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Secteur privé et développement

Résolution du Parlement européen du 14 avril 2016 sur le secteur privé et le développement (2014/2205(INI))

(2018/C 058/23)

Le Parlement européen,

— vu l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE),

— vu la communication de la Commission intitulée «Un rôle plus important pour le secteur privé en vue de parvenir à une 
croissance inclusive et durable dans les pays en développement» (COM(2014)0263), ainsi que les conclusions du Conseil 
du 23 juin 2014 et du 12 décembre 2014 s'y rapportant,

— vu la communication de la Commission intitulée «Un partenariat mondial pour l’éradication de la pauvreté et le 
développement durable après 2015» (COM(2015)0044),

— vu la communication de la Commission intitulée «Une vie décente pour tous: éradiquer la pauvreté et offrir au monde 
un avenir durable» (COM(2013)0092), ainsi que les conclusions du Conseil du 25 juin 2013 s'y rapportant,

— vu la communication de la Commission intitulée «Accroître l'impact de la politique de développement de l'UE: un 
programme pour le changement» (COM(2011)0637), ainsi que les conclusions du Conseil du 14 mai 2012 s'y 
rapportant,

— vu le plan d'action pour des investissements privés au service des objectifs de développement durable, présenté dans le 
rapport 2014 de la CNUCED sur l'investissement dans le monde (1),

— vu sa résolution du 26 février 2014 sur la promotion du développement par des pratiques responsables dans les affaires, 
notamment en ce qui concerne le rôle des industries extractives dans les pays en développement (2),

— vu sa résolution du 25 novembre 2014 sur l'Union et le cadre du développement mondial pour l'après-2015 (3),

— vu sa résolution du 19 mai 2015 sur le financement du développement (4) et notamment sa demande d'alignement du 
secteur privé sur les objectifs de développement durable,

— vu sa résolution du 13 mars 2014 sur le rôle joué par les droits de propriété, le régime de la propriété et la création de 
richesses pour éradiquer la pauvreté et favoriser le développement durable dans les pays en développement (5),

— vu le rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen relatif aux activités de la plateforme de 
financement mixte de l'UE pour la coopération extérieure depuis sa mise en place jusqu'à fin juillet 2014 
(COM(2014)0733),

— vu la déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide du 2 mars 2005 et le programme d'action d'Accra (PAA) du 
4 septembre 2008,
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(2) Textes adoptés de cette date, P7_TA(2014)0163.
(3) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2014)0059.
(4) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2015)0196.
(5) Textes adoptés de cette date, P7_TA(2014)0250.
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— vu le rapport spécial de la Cour des comptes européenne no 16/2014 intitulé «l'efficacité des financements mixtes 
combinant des subventions octroyées au titre des facilités d'investissement régionales et des prêts accordés par des 
institutions financières en vue de soutenir les politiques extérieures de l'UE»,

— vu le partenariat de Busan pour une coopération efficace au service du développement, conclu le 1er décembre 2011 (1), 
et notamment son paragraphe 32, qui se réfère à la nécessité de reconnaître le «rôle essentiel que joue le secteur privé 
dans la promotion de l'innovation, la création de richesses, de revenus et d'emplois, et dans la mobilisation des 
ressources intérieures, ce qui contribue à la réduction de la pauvreté»,

— vu la déclaration conjointe sur la coopération entre le secteur public et le secteur privé (2), ainsi que le partenariat pour 
la prospérité (3), issus du volet «secteur privé» de Busan,

— vu le document final intitulé «L'avenir que nous voulons» de la conférence Rio+20 des Nations unies sur le 
développement durable, qui s'est tenue du 20 au 22 juin 2012 (4),

— vu les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme (5),

— vu le document intitulé «United Nations Global Compact and to the OECD’s Guidelines for Multinational Enterprises: 
Complementarities and Distinctive Contributions» (6) (Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs de l'OCDE 
pour les entreprises multinationales: complémentarités et contributions spécifiques),

— vu le cadre pour une politique d'investissement au service du développement durable de la CNUCED (7),

— vu la stratégie pour le développement du secteur privé 2013-2017 du Groupe de la Banque africaine de développement, 
intitulée «Accompagner la transformation du secteur privé en Afrique» (8),

— vu la déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale de l'OIT (9),

— vu la déclaration de Lima de l'ONUDI intitulée «Vers un développement industriel inclusif et durable» (10),

— vu l'agenda pour le travail décent de l'OIT,

— vu l'article 9, paragraphe 2, point b, de la convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées 
qui prescrit de faire en sorte que les organismes privés qui offrent des installations ou des services qui sont ouverts ou 
fournis au public prennent en considération tous les aspects de l'accessibilité par les personnes handicapées (11),

— vu la stratégie de l'UE pour la période 2011-2014 en matière de responsabilité sociale des entreprises 
(COM(2011)0681),

— vu le cadre de développement pour l'après-2015, dans lequel le secteur privé est considéré comme le principal 
partenaire de mise en œuvre, ainsi que le rôle de celui-ci dans la transition vers une économie verte,

— vu les directives volontaires de 2010 pour une gouvernance responsable des régimes fonciers (12),
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— vu l'article 52 de son règlement,

— vu le rapport de la commission du développement et les avis de la commission des affaires étrangères et de la 
commission du commerce international (A8-0043/2016),

A. considérant que le secteur public joue un rôle essentiel pour la réalisation des objectifs de développement durable 
(ODD); considérant que le secteur privé, qui fournit 90 % des emplois et des revenus dans les pays en développement, 
est le moteur de la croissance économique et de la création de richesse dans toutes les économies de marché; 
considérant que, d'après les Nations unies, le secteur privé représente 84 % du PIB des pays en développement et a la 
capacité d'offrir une base durable pour la mobilisation des ressources nationales et, partant, pour la réduction de la 
dépendance à l'aide, à condition qu'il soit correctement réglementé, qu'il respecte les droits de l'homme et les normes 
environnementales et qu'il soit associé à des améliorations concrètes et durables sur le plan de l'économie nationale, du 
développement durable et de la réduction des inégalités;

B. considérant que, selon l'indice de pauvreté humaine du programme des Nations unies pour le développement, 
1,2 milliard de personnes gagnent moins de 1,25 dollar par jour; que les inégalités progressent et que, avec la pauvreté, 
elles représentent l'une des principales menaces pour la stabilité mondiale;

C. considérant qu'il existe une corrélation manifeste entre le développement d'un secteur manufacturier fort et la 
réduction de la pauvreté, une augmentation de 1 % de la valeur ajoutée manufacturière (VAM) par habitant se 
traduisant par une diminution de près de 2 % de la population souffrant de pauvreté (1);

D. considérant que des investissements importants sont requis, les fonds nécessaires dans les pays en développement 
étant estimés à 2 400 milliards de dollars de plus par an que ce qui est actuellement dépensé; que le financement privé 
peut compléter le financement public sans toutefois le remplacer;

E. considérant que 2012 a été déclarée année internationale des coopératives par les Nations unies afin de mettre en 
avant leur rôle s'agissant de garantir le développement, de doter les personnes d'autonomie, de renforcer la dignité 
humaine et de contribuer à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD); que le secteur 
coopératif compte quelque 800 millions de membres dans plus de 100 pays dans le monde, et que l'on considère qu'il 
représente plus de 100 millions d'emplois à l'échelon mondial;

F. considérant que les microentreprises, les petites et les moyennes entreprises (MPME), qui forment l'épine dorsale de 
toutes les économies de marché, sont souvent confrontées à des charges réglementaires beaucoup plus lourdes dans les 
pays en développement que dans l'Union, et que la plupart d'entre elles évoluent dans une économie informelle très 
instable dans laquelle elles ne bénéficient ni de protection juridique, ni du droit du travail, ni d'un accès aux 
financements; que selon le rapport «Doing Business 2014» de la Banque mondiale, les pays les plus pauvres sont en 
réalité ceux où la réglementation est la plus lourde (2);

G. considérant que l'industrialisation — en particulier par le développement de petites et moyennes entreprises (PME) et 
de petites et moyennes industries (PMI) au niveau local — est un moteur du bien-être et du développement;

H. considérant que la déclaration de l'ONU de 1986 sur le droit au développement affirme que le développement 
constitue un droit de l'homme fondamental; que cette déclaration préconise une démarche fondée sur les droits de 
l'homme caractérisée par la réalisation de tous les droits fondamentaux (économiques, sociaux, culturels, civiques et 
politiques); que cette déclaration s'engage également en faveur du renforcement de la coopération internationale;
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(1) http://www.unido.org/fileadmin/user_media/Services/PSD/WP4_2014_Industrialisation_and_social_well-being.pdf
(2) Groupe de la Banque mondiale, «Doing business 2014: comprendre les réglementations pour les petites et moyennes entreprises», 

29 octobre 2013.
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I. considérant que les investissements étrangers directs (IED) peuvent contribuer à la réalisation des objectifs de 
développement durable, comme en témoigne la proposition de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) pour l'investissement au service des ODD («Un plan d’action visant à promouvoir les 
contributions du secteur privé» (1)), pour autant que ces IED soient réglementés de manière adéquate et soient associés 
à des améliorations concrètes de l'économie nationale, notamment au niveau des transferts de technologies et de la 
création de possibilités de formation pour la main-d'œuvre locale, notamment les femmes et les jeunes;

J. considérant que les droits à l'importation jouent un rôle crucial en apportant des revenus à l'État et en permettant aux 
industries naissantes de se développer sur le marché des pays en développement; que les droits à l'importation sur les 
produits agricoles transformés peuvent favoriser la création de valeur ajoutée et d'emplois dans l'économie rurale ainsi 
que la sécurité alimentaire;

K. considérant que 60 % des emplois du monde en développement se concentrent dans les microentreprises, les petites et 
les moyennes entreprises (MPME) du secteur informel et que 70 % des MPME ne reçoivent aucun financement des 
établissements financiers, alors même qu'elles en ont besoin pour se développer et créer des emplois;

L. considérant que 51 des 100 plus grandes entités économiques mondiales sont des sociétés et que près de 70 % du 
commerce mondial est imputable aux 500 plus grandes multinationales;

M. considérant que la valeur ajoutée manufacturière moyenne par habitant dans les pays industrialisés est 10 fois 
supérieure à celle des pays en développement et 90 fois plus élevée que celle des pays les moins avancés (PMA) (2);

N. considérant que la marge de manœuvre budgétaire des pays développés et en développement est de facto restreinte par 
les exigences des investisseurs et des marchés financiers internationaux; que, selon le FMI, les pays en développement 
sont particulièrement touchés par la fraude fiscale des entreprises, étant donné qu'ils s'appuient davantage sur l'impôt 
sur les sociétés pour accroître leurs recettes que les pays de l'OCDE; que les États membres de l'Union recourent 
largement aux pratiques facilitant l'évasion fiscale des sociétés transnationales et des particuliers;

O. considérant que le panel de haut niveau chargé de conseiller le secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-moon, sur le 
programme de développement pour l'après-2015 a consulté les PDG de 250 entreprises (représentant un chiffre 
d'affaires annuel de 8 000 milliards de dollars) de 30 pays et a conclu que les entreprises devaient tenir compte du 
développement durable dans leurs stratégies pour être en mesure de tirer parti des opportunités commerciales 
favorisant une croissance durable; que la volonté du secteur privé de contribuer au développement durable est souvent 
entravée par l'absence de modèles clairs en vue de la conclusion de partenariats entre les entreprises et le secteur 
public; que le secteur privé peut fournir des biens et services aux communautés et personnes défavorisées en réduisant 
les coûts, en élargissant les choix et en adaptant les produits et services à leurs besoins particuliers et qu'il peut 
contribuer à la diffusion de garanties et de normes environnementales et sociales;

P. considérant qu'en l'absence d'une définition communément admise, les partenariats public-privé (PPP) peuvent être 
définis comme des accords multipartites conclus entre des acteurs privés, des organismes publics et des organisations 
de la société civile visant à réaliser, à l'avantage de toutes les parties, un objectif d'intérêt public par le regroupement de 
ressources et d'expertise;

Q. considérant que les institutions financières européennes de développement, qui regroupent 15 institutions bilatérales 
jouant un rôle important dans l'apport de financements à long terme au secteur privé dans les économies en 
développement et en transition, cherchent à investir dans des entreprises qui produisent, en matière de développement, 
un spectre d'effets diversifié allant de la fiabilité de l'approvisionnement en électricité à l'assainissement de l'eau et 
passant par l'apport de financements aux PME et l'accès aux marchés des petites exploitations agricoles;
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R. considérant que les PPP sont un type d'entreprise largement répandu depuis des décennies dans les pays développés, en 
particulier en Europe et aux États-Unis, et que la plupart des bailleurs de fonds y ont aujourd'hui largement recours 
dans les pays en développement, où ils représentent 15 % à 20 % environ de l'investissement total en matière 
d'infrastructures;

S. considérant que 2,5 milliards de personnes, majoritairement des femmes et des jeunes établis, pour la plupart, dans des 
pays en développement, sont encore exclues du monde de l'entreprise, du système financier formel ainsi que de la 
propriété et de l'acquisition foncière; qu'il existe dans les pays en développement un écart de revenu persistant entre les 
sexes, de 6 à 9 points de pourcentage selon les groupes de revenus; que le dialogue social constitue un outil important 
à l'appui de l'égalité des sexes au travail ainsi que du renversement des schémas traditionnels de sous-représentation des 
femmes dans les milieux d'affaires des pays en développement;

T. considérant que des PPP bien conçus et mis en œuvre de manière efficace peuvent mobiliser des financements privés et 
publics à long terme, générer de l'innovation en matière de technologies et de modèles commerciaux et prévoir des 
mécanismes intégrés visant à garantir que ces partenariats sont tenus par des obligations de résultats sur le plan du 
développement;

U. considérant que, pour l'heure, les PPP dans les pays en développement se concentrent généralement dans les domaines 
de l'énergie, des infrastructures et des télécommunications, tandis que leur potentiel dans des secteurs comme 
l'agriculture, l'éducation, les technologies vertes, la recherche et l'innovation, les soins de santé et les droits de propriété 
reste largement inexploité;

V. considérant que près des deux tiers des montants prêtés par la Banque européenne d'investissement (BEI) aux pays 
d'Asie, des Caraïbes et du Pacifique au cours des dix dernières années ont alimenté des opérations du secteur privé; que 
la Facilité d'investissement de Cotonou mise en place par la BEI est reconnue comme un fonds renouvelable au 
caractère unique qui assume des risques dans le contexte du financement d'investissements particulièrement risqués 
à l'appui du développement du secteur privé;

W. considérant que, malgré les 45 millions de demandeurs d'emploi qui rejoignent la population active des pays en 
développement chaque année (1), 34 % des entreprises dans 41 pays indiquent ne pas réussir à trouver la main-d'œuvre 
dont elles ont besoin;

X. considérant que dans le contexte du programme pour le changement, le financement mixte est reconnu comme un 
instrument important aux fins de la mobilisation de ressources supplémentaires par la combinaison de subventions de 
l'Union avec des prêts ou des capitaux propres provenant d'autres sources de financement publiques et privées; 
considérant que le rapport spécial de la Cour des comptes européenne no 16/2014 sur les financements mixtes conclut 
toutefois que, pour près de la moitié des projets examinés, il n'existe pas suffisamment d'éléments probants pour 
établir que les subventions étaient justifiées et que, dans un certain nombre de ces cas, des éléments indiquent que les 
investissements auraient été réalisés sans la contribution de l'Union;

Y. considérant que l'industrie manufacturière, qui représentait, à l'échelon mondial, quelque 470 millions d'emplois en 
2009 et environ un demi-milliard d'emplois en 2013 (2), recèle un fort potentiel en matière de création d'emplois et de 
richesse ainsi que de travail décent et d'emplois hautement qualifiés;

Z. considérant que les richesses mondiales sont toujours plus concentrées entre les mains d'une petite élite riche et que les 
1 % les plus riches détiendront plus de la moitié de ces richesses d'ici 2016;

AA. considérant qu'une imposition équitable et progressive assortie de critères d'aide et de justice sociales joue un rôle 
essentiel dans la réduction des inégalités, dès lors qu'elle permet la redistribution à l'échelle nationale d'une partie des 
richesses des citoyens aux revenus les plus élevés en faveur des plus démunis;
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Stratégie de coopération à long terme avec le secteur privé

1. reconnaît que les investissements du secteur privé dans les pays en développement peuvent contribuer à la réalisation 
des objectifs de développement durable des Nations unies (ODD) s'ils sont correctement réglementés; salue et approuve les 
conclusions du Conseil du 12 décembre 2014 sur un rôle plus important pour le secteur privé dans la coopération au 
développement; salue l'initiative de la Commission de soutenir le secteur privé afin que celui-ci devienne, parallèlement aux 
organisations gouvernementales et non gouvernementales actives dans le domaine du développement et aux modèles 
économiques axés sur l'intégration tels que les coopératives et les entreprises sociales, un partenaire de premier plan en vue 
de la réalisation, dans le cadre des ODD, d'un développement durable bénéficiant à tous; relève qu'il convient, à cet effet, que 
le secteur privé prenne des engagements au regard de la bonne gouvernance, de la réduction de la pauvreté et de la création 
de richesse par des investissements durables, de la réduction des inégalités, ainsi que de l'action en faveur des droits de 
l'homme, des normes environnementales et de l'autonomisation des économies locales; souligne que les rôles respectifs des 
différents acteurs du secteur public et privé doivent être bien compris et reconnus par toutes les parties prenantes;

2. invite la Commission à continuer de participer activement aux discussions relatives au programme de développement 
durable à l'horizon 2030 et à reconnaître la diversité du secteur privé ainsi que les difficultés que pose la lutte contre la 
pauvreté des personnes les plus marginalisées et les plus isolées; estime que toute politique de l'Union cherchant à associer le 
secteur privé au développement doit préciser le secteur ciblé;

3. insiste sur le fait que les futurs partenariats s'inscrivant dans le cadre du programme de développement à l'horizon 
2030 doivent être davantage axés sur la lutte contre la pauvreté et les inégalités; rappelle que l'aide publique au 
développement doit demeurer l'un des principaux moyens mis en œuvre pour éradiquer toutes les formes de pauvreté et 
satisfaire les besoins sociaux élémentaires dans les pays en développement, et que les financements privés ne peuvent s'y 
substituer; reconnaît que l'aide publique au développement peut contribuer à mobiliser des financements privés sous 
réserve du respect des principes de transparence, de responsabilité, d'appropriation ainsi que de prise en compte des 
priorités nationales et des risques au regard de la soutenabilité de la dette;

4. demande une augmentation des investissements publics dans des services publics accessibles à tous, particulièrement 
en ce qui concerne les transports ainsi que l'accès à l'eau potable, aux soins de santé et à l'éducation;

5. estime que c'est lorsqu'ils coopèrent que les secteurs public et privé sont les plus efficaces dans l'instauration d'un 
environnement favorable aux investissements, aux activités commerciales et aux fondements de la croissance économique; 
souligne que tous les partenariats et alliances conclus avec le secteur privé doivent reposer sur des valeurs et des priorités 
communes conciliant les objectifs commerciaux des entreprises et les objectifs de l'Union en matière de développement, et 
respecter les normes internationales en matière d'efficacité de l'aide; estime que ces partenariats et alliances doivent être 
conçus et gérés en coopération avec les pays partenaires afin de garantir la répartition des risques, des responsabilités et des 
bénéfices, et qu'ils doivent être rentables, définir des objectifs de développement précis, des étapes intermédiaires régulières 
ainsi qu'une répartition des responsabilités claire, et respecter le principe de transparence;

6. se félicite du rôle joué dans les pays en développement par les investissements privés étrangers, qui stimulent le 
développement national; souligne en outre qu'il importe d'encourager les investissements responsables qui soutiennent les 
marchés locaux et contribuent à réduire la pauvreté;

7. soutient les travaux de l'Association des institutions européennes de financement du développement, dont les 
membres fournissent des capitaux aux entreprises dans les pays en développement, au moyen d'investissements directs dans 
les entreprises et, indirectement, en engageant des capitaux dans des banques commerciales locales et des fonds de capital 
investissement axés sur les marchés émergents, l'accent étant mis sur les microentreprises, les petites entreprises et les 
moyennes entreprises; invite instamment la Commission européenne à privilégier ces types de programmes dans sa 
politique de financement et de coopération, étant donné que le secteur privé revêt une importance capitale dans les pays en 
développement;

8. préconise d'élaborer des normes plus efficaces en matière de transparence et de responsabilité pour les entreprises 
européennes de technologie au regard de l'exportation de technologies susceptibles d'être utilisées pour violer les droits de 
l'homme, faciliter la corruption ou nuire aux intérêts de l'Union en matière de sécurité;

9. souligne que les politiques de l'Union en matière de commerce, d'investissement, de sécurité et de développement sont 
interdépendantes et qu'elles ont des conséquences directes dans les pays en développement; rappelle que l'article 208 du 
traité de Lisbonne pose le principe de la cohérence des politiques au service du développement en prévoyant la prise en 
compte des objectifs de la coopération au développement dans la mise en œuvre des politiques susceptibles d'affecter les 
pays en développement; préconise d'évaluer toutes les politiques en matière de commerce et d'investissement au regard de 
leur incidence sur le développement, notamment pour ce qui est de l'accès universel aux biens et services d'intérêt général; 
souligne qu'il importe d'améliorer les chapitres relatifs au développement durable qui figureront à l'avenir dans tous les 
accords commerciaux bilatéraux en vue d'inclure des mécanismes efficaces de communication d'informations pour le 
secteur privé;
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10. souligne qu'il est nécessaire d'examiner les possibilités d'associer plus étroitement le secteur privé à la politique 
européenne de voisinage afin de créer de la croissance économique et des emplois dans le voisinage de l'Europe, par 
exemple par un partage de compétences en matière d'accès au capital;

11. invite la Commission à promouvoir, à soutenir et à financer en priorité les partenariats public-public, et à inclure des 
analyses ex ante obligatoires et accessibles au public concernant les incidences sur la société et la pauvreté lorsque des 
programmes de développement sont mis en œuvre conjointement avec le secteur privé;

12. demande à l'Union de procéder à une consultation formelle des organisations de la société civile et des communautés 
directement et indirectement concernées par les projets de développement;

13. insiste sur le vaste potentiel que recèle la valeur ajoutée de l'Union dans le contexte de la mise en place de 
partenariats avec le secteur privé, en étroite coordination avec ses États membres et les organisations internationales 
concernées qui, pour nombre d'entre elles, disposent d'une solide expérience en matière de collaboration avec le secteur 
privé; souligne qu'une économie de marché efficace fondée sur l'état de droit reste un moteur important de développement 
économique et social, et que la politique de développement de l'Union devrait en tenir compte;

14. salue le cadre pour la collaboration des entreprises avec les Nations unies, qui souligne qu'un secteur privé solide et 
source de croissance économique est essentiel pour la réalisation des objectifs de développement durable, et que le secteur 
privé contribue de façon notable au progrès partagé sur le plan économique, social et environnemental;

15. se félicite de la participation du secteur privé au forum de haut niveau de l'OCDE sur l'efficacité de l'aide; salue, en 
particulier, les initiatives prises dans ce contexte concernant des moyens innovants de mobiliser des fonds du secteur privé 
en faveur du développement, ainsi que la déclaration conjointe de Busan de 2011 visant à étendre et renforcer la 
coopération entre le secteur public et le secteur privé en faveur d'une croissance large, inclusive et durable;

16. se félicite de l'augmentation continue de la proportion de l'aide bilatérale déliée, mais exprime sa préoccupation 
à l'égard du fait que des dispositifs formels et informels d'aide liée subsistent (1); invite l'Union européenne et ses États 
membres à mettre en œuvre leur engagement, pris dans le cadre du consensus européen pour le développement, 
d'«encourager un degré plus élevé de déliement de l'aide dépassant celui prévu dans les recommandations actuelles de 
l'OCDE»; insiste sur le potentiel d'une aide plus déliée à engendrer de la croissance, ce qui profiterait aux entreprises locales 
dans les pays en développement; demande une augmentation de l'aide réelle et la mise en place de chaînes de valeur 
régionales et locales pérennes; préconise de renforcer l'autonomie des acteurs locaux et de mettre l'accent sur la mise en 
place de chaînes de valeur régionales et locales pérennes; souligne l'importance de l'appropriation à l'échelon local et 
régional, des programmes de réforme et des stratégies nationales des pays partenaires, de la prise en compte des projets de 
développement, ainsi que de la valeur ajoutée créée par des chaînes d'approvisionnement locales sûres; estime que la 
politique de développement a un rôle important à jouer en vue de lutter contre les causes profondes des flux migratoires 
actuels vers l'Union européenne;

17. reconnaît également le droit de tous les pays, notamment des pays en développement, d'imposer des restrictions 
temporaires aux mouvements de capitaux afin d'éviter les crises financières causées par des flux financiers privés à court 
terme et instables; préconise de supprimer les restrictions de ce droit dans tous les accords relatifs au commerce et 
à l'investissement, y compris dans le cadre de l'OMC;

18. souligne que l'Union doit tenir compte des questions d'accessibilité dans le contexte de l'appui apporté au secteur 
privé, car l'exclusion de pans importants de la population, tels que les personnes handicapées, prive les entreprises d'un 
marché de taille non négligeable;

Soutien au secteur privé local dans les pays en développement

19. signale que les MPME des pays en développement peuvent être confrontées à des contraintes réglementaires 
beaucoup plus lourdes que celles de l'Union, qu'elles ne bénéficient pas de la même protection juridique ni des mêmes droits 
de propriété et qu'elles évoluent souvent dans une économie informelle instable; souligne à cet égard l'importance des 
systèmes d'enregistrement foncier; insiste sur la nécessité de soutenir le secteur privé local des pays en développement grâce, 
par exemple, à l'accès aux financements et à l'action en faveur de l'entrepreneuriat; demande à la Commission ainsi qu'aux 
autres bailleurs de fonds et agences de développement d'intensifier leur appui au renforcement des capacités des PME 
locales;
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20. appelle l'Union européenne à promouvoir les stratégies nationales de développement qui définissent la contribution 
du secteur privé au développement en associant son action à celle du secteur privé dans un cadre de développement axé sur 
les coopératives, les PME et les microentreprises locales, en particulier les petits exploitants agricoles, qui sont les mieux 
à même de favoriser un développement équitable;

21. insiste sur la nécessité de renforcer l'appui en faveur de la conclusion avec des pays en développement de partenariats 
visant à moderniser le cadre réglementaire de ces pays en instaurant un environnement favorable aux initiatives privées ainsi 
que des mécanismes d'aide aux entreprises, tout en veillant à préserver un juste équilibre entre les mesures réglementaires 
destinées, respectivement, à favoriser les investissements et à protéger l'intérêt général et l'environnement; signale qu'il est 
nécessaire de faciliter la mise en place dans les pays en développement de systèmes bancaires et d'administrations fiscales 
fiables qui soient en mesure d'assurer une gestion efficace des flux financiers ainsi que des fonds publics et privés; invite les 
pouvoirs publics des pays partenaires à instaurer une clause de caducité permettant de supprimer les mesures redondantes; 
relève que la législation devrait être soumise à des analyses d'impact visant à en évaluer les incidences négatives sur la 
création d'emplois et les normes environnementales;

22. demande à l'Union de renforcer la capacité des pays en développement à mobiliser les revenus nationaux afin de 
lutter contre la fraude fiscale, la corruption et les flux financiers illicites et, en particulier, de donner aux pays les moins 
avancés et aux États fragiles les moyens de mettre en place des institutions de gouvernance plus efficaces et stables, 
notamment par l'élaboration de systèmes fiscaux équitables et efficaces; invite l'Union, à cet effet, à renforcer l'assistance 
technique et financière qu'elle apporte aux pays en développement afin de garantir un niveau plus élevé de transparence et 
de responsabilité; invite l'Union et ses États membres, toutes les organisations concernées ainsi que les pays développés et en 
développement signataires du partenariat de Busan 2011 pour une coopération efficace au service du développement, 
à honorer leur engagement de redoubler d'efforts pour lutter contre la corruption et les flux financiers illicites;

23. invite les DG Devco et Growth de la Commission à collaborer afin de reproduire dans les pays en développement les 
structures d'appui régionales en faveur des MPME, sur le modèle du réseau Enterprise Europe, dans le but d'aider ces 
dernières à se conformer à la législation, à accéder aux financements et aux capitaux ainsi qu'aux marchés et à surmonter les 
obstacles juridiques, et préconise de soutenir en particulier le renforcement des organisations intermédiaires qui 
représentent ces entreprises; souligne que ces structures pourraient également devenir le point de départ de partenariats 
public-privé régionaux dans des secteurs allant de l'agroalimentaire à la formation professionnelle en passant par les 
programmes de soins de santé, facilitant ainsi le renforcement des capacités, le transfert de connaissances, l'échange 
d'expériences et la mise en commun de ressources locales et internationales;

24. réaffirme qu'il incombe à l'Union de contribuer à la mise en place d'un système fiscal équitable à l'échelle mondiale, 
ce qui nécessite d'imposer aux sociétés transnationales des obligations effectives concernant la publication d'informations 
pays par pays, de mettre en place des registres publics répertoriant les bénéficiaires effectifs des entreprises, des fiducies et 
des entités juridiques similaires et de garantir l'échange automatique de données fiscales ainsi que la juste répartition des 
droits d'imposition lors de la négociation de conventions fiscales et d'accords d'investissement avec des pays en 
développement; estime également que les institutions de financement du développement ne devraient investir que dans les 
sociétés et les fonds qui sont prêts à divulguer l'identité des bénéficiaires effectifs et à publier leurs comptes financiers pays 
par pays;

25. rappelle que les régimes tarifaires sont des composants essentiels d'un environnement réglementaire favorisant un 
développement du secteur privé ainsi que la création d'emplois au bénéfice des plus pauvres; relève toutefois avec 
inquiétude que les accords de partenariat économique (APE) prescrivent la réduction des droits à l'importation dans un 
grand nombre de secteurs économiques des pays ACP, alors que la suppression des droits sur les importations de l'Union se 
traduirait par une baisse considérable des recettes douanières, qui pourrait atteindre 15 % à 20 % des recettes publiques dans 
certains cas; demande instamment à l'Union d'élaborer sa politique commerciale conformément au principe de la cohérence 
des politiques au service du développement;

26. se félicite que la BEI ait débloqué une enveloppe de financement avec impact de 500 millions d'euros au titre de la 
facilité d'investissement de Cotonou afin d'intensifier son soutien aux acteurs privés opérant dans des secteurs plus risqués 
et des environnements plus difficiles; déplore en revanche que la BEI ait décidé de réduire son enveloppe de prêts en faveur 
de l'Asie; souligne que tous les investissements de la BEI au titre de la facilité d'investissement de Cotonou devraient tenir 
compte des stratégies de développement nationales, conformément au principe d'appropriation démocratique;
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27. souligne que dans les États fragiles ou sortant de conflits, les obstacles au développement du secteur privé sont plus 
importants qu'ailleurs et nécessitent une approche plus ciblée afin d'améliorer le climat d'investissement, d'éliminer les 
réglementations commerciales excessives et obsolètes ainsi que les comportements prédateurs et d'endiguer la corruption 
endémique; recommande à la Commission, à cet égard, d'engager un dialogue sur la réforme avec les pays partenaires et le 
secteur privé afin de surmonter la profonde défiance entre les pouvoirs publics et le secteur privé, qui trouve généralement 
son origine dans la «course à la rente», le favoritisme et le manque de légitimité;

28. demande à la Commission, aux États membres et aux pays en développement d'intensifier leurs efforts afin de 
promouvoir l'émancipation économique des femmes et de mettre en place des mécanismes d'aide aux femmes 
entrepreneurs; relève qu'en matière d'intégration économique des femmes, la démarche axée sur l'épargne a fait ses preuves; 
recommande d'adopter une démarche tenant compte des questions d'égalité hommes-femmes dans tous les programmes de 
partenariat et d'y associer des programmes de formation à l'entrepreneuriat à l'intention des femmes, des jeunes et des 
personnes handicapées ainsi que des réseaux d'investisseurs providentiels ciblés sur les femmes; préconise que les femmes 
entrepreneurs locales bénéficient d'un soutien accru pour leur permettre de tirer parti de la croissance générée par le secteur 
privé; recommande d'adopter des mesures pour le suivi du processus d'émancipation économique des femmes et relève que 
selon le FMI, le revenu par habitant pourrait progresser sensiblement si les femmes contribuaient à la main-d'œuvre sur un 
pied d'égalité avec les hommes;

Encourager les entreprises européennes et internationales à contribuer aux objectifs de développement durable

29. souligne que la contribution potentielle du secteur privé au développement durable à long terme ne s'arrête pas à ses 
ressources financières, son expérience et ses compétences, et qu'il inclut la création au niveau local de chaînes de valeur et 
de canaux de distribution, qui se traduit par la création d'emplois, l'atténuation de la pauvreté et des inégalités, le 
développement des droits et des perspectives des femmes, la viabilité environnementale, une augmentation de la portée et 
de l'efficacité, ainsi qu'un accès accru à des produits, services et technologies disponibles sur le marché à un prix abordable; 
demande que les efforts déployés par l'Europe en matière de développement contribuent de manière significative à la mise 
en œuvre des normes établies au niveau international, telles que les principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l'homme ou les normes de l'Organisation internationale du travail, et notamment qu'elle 
collabore avec les entreprises et les investisseurs afin de garantir que ceux-ci respectent les principes directeurs de l'OCDE 
pour les entreprises multinationales dans le cadre de leurs activités commerciales et de leurs chaînes d'approvisionnement 
dans les pays en développement;

30. souligne que le dialogue social est essentiel pour garantir l'engagement effectif du secteur privé dans le 
développement; insiste sur la responsabilité qui incombe aux pays en développement de favoriser le dialogue social entre les 
employeurs du secteur privé, les travailleurs et les pouvoirs publics afin d'améliorer la gouvernance ainsi que la stabilité des 
États; invite les pays en développement, en particulier, à garantir que le dialogue social englobe les zones franches 
industrielles et les pôles industriels;

31. insiste pour que le secteur privé, et notamment les PME locales, soient associés au dialogue sur les politiques à suivre, 
à l'instar de tous les autres partenaires dans le domaine du développement, afin de faciliter la compréhension mutuelle et de 
répondre aux attentes, en garantissant l'efficacité et la transparence; souligne à cet égard l'importance du rôle des délégations 
européennes dans les pays en développement en tant que plateforme de dialogue; souligne le rôle positif des coopératives en 
tant que catalyseurs d'un développement axé sur l'intégration sociale, ainsi que leur capacité à rendre autonomes les 
communautés par la création d'emplois et de revenus; insiste en particulier sur le fait que les travailleurs ont créé des 
associations et des coopératives dites de services communs qui favorisent le travail indépendant dans l'économie informelle, 
tandis que dans les zones rurales, les coopératives d'épargne et de crédit donnent accès à des services bancaires qui sont 
absents dans de nombreuses communautés et financent la création de petites entreprises et de microentreprises; reconnaît 
que le secteur privé inclut des acteurs tels que les entreprises sociales et les organisations de commerce équitable, qui ont 
intégré des principes sociaux et environnementaux dans leurs activités; invite la Commission à reconnaître ces efforts dans 
ses travaux sur le rôle du secteur privé dans le développement;

32. demande à la Commission de défendre la proposition des investisseurs et d'autres parties prenantes visant à soutenir 
la mise en place de règles contraignantes sur l'établissement de rapports en matière de droits sociaux, environnementaux et 
humains par les entreprises, conformément à la directive de l'Union sur l'information non financière, règles qui figurent 
également parmi les nouveaux objectifs de développement durable proposés par les Nations unies;
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33. invite l'Union à contribuer au renforcement et à la mise en place de structures, de réseaux et d'institutions réunissant 
les acteurs nationaux du secteur privé, particulièrement les MPME, qui prennent part à l'élaboration des politiques 
à l'échelon national et régional;

34. souligne que l'une des principales contraintes empêchant le secteur privé de participer plus activement aux efforts 
déployés dans les pays en développement est liée à l'absence de projets susceptibles d'être financés, elle-même liée à la 
faiblesse des cadres juridiques, institutionnels et fiscaux, des capacités d'application et des ressources disponibles pour la 
planification des investissements et la préparation des projets; préconise de renforcer l'assistance technique apportée au 
secteur des entreprises publiques dans les pays partenaires afin d'améliorer leur capacité à assumer la gestion des PPP et d'en 
permettre l'appropriation à l'issue du processus; insiste sur le fait que les acteurs du secteur privé doivent prévoir les retours 
sur investissement à long terme car, en fonction de leurs actionnaires, ils risquent dans le cas contraire d'être privés de la 
vision à long terme nécessaire à engendrer, dans le domaine social, les retombées si importantes pour le développement 
humain;

35. relève que la contribution du secteur privé au développement des infrastructures dans les pays en développement 
a augmenté de manière significative, passant de 18 milliards de dollars en 1990 à 150 milliards de dollars en 2013; invite le 
secteur privé, à cet égard, à poursuivre sur cette voie, et signale que l'absence d'accès aux infrastructures constitue, pour la 
croissance du secteur privé, une contrainte majeure qui nuit à la production et à la création d'emplois;

36. souligne que dans le secteur de l'agriculture, les PPP recèlent un potentiel important pour autant qu'un cadre législatif 
solide et clairement défini régisse les droits de propriété et la sécurité foncière afin d'empêcher l'accaparement de terres et de 
garantir l'augmentation et l'efficacité de la production agricole; salue le lancement, en 2014, d'un programme de l'Union 
visant à renforcer la gouvernance foncière dans certains pays africains; recommande à l'Union et à ses délégations de 
développer la collaboration avec les gouvernements partenaires ainsi qu'avec la BEI, le Fonds international de 
développement agricole (FIDA) et d'autres organismes similaires, en vue d'inciter le secteur privé à élaborer, au regard des 
problématiques agricoles, des solutions fondées sur des mécanismes de marché; souligne la nécessité de mettre en place des 
incitations financières pour éviter l'exclusion des populations pauvres et isolées ainsi que des agriculteurs dont la 
production ne présente pas d'intérêt commercial majeur ni d'attraits particuliers pour les partenaires du secteur 
agroalimentaire; fait valoir que les mesures de protection devraient comprendre une évaluation des risques sociaux et 
environnementaux, la consultation obligatoire des représentants légitimes des communautés concernées, l'obtention de leur 
accord préalable libre et éclairé sur les différents projets, ainsi que la fourniture de conseils juridiques à ces communautés si 
elles en ont besoin; prie la Commission d'assortir les projets de procédures de suivi et de négocier la révision des contrats 
dans les cas où ils s'avèrent préjudiciables à la population locale;

37. souligne les risques associés aux PPP dans le secteur de l'agriculture, notamment l'accaparement de terres, qui doit 
être empêché; insiste sur le fait qu'il est important de concentrer l'aide sur les petits agriculteurs, en particulier les femmes; 
demande à Commission d'associer tout PPP dans le secteur agricole utilisant des fonds de l'Union à des dispositifs élaborés 
de protection des petits agriculteurs, des éleveurs et des autres utilisateurs vulnérables de terres contre une éventuelle perte 
d'accès à la terre ou à l'eau; fait valoir que les mesures de protection devraient comprendre une évaluation des risques 
sociaux et environnementaux préalablement à la réalisation de tout projet ainsi que la fourniture de conseils juridiques à ces 
communautés si elles en ont besoin; recommande de remplacer les projets de la Nouvelle alliance du G8 par des initiatives 
s'inscrivant dans le cadre du programme détaillé de développement de l'agriculture africaine; souligne que les 
compensations financières et sociales doivent être des engagements contraignants et que d'autres plans de développement 
devraient toujours être examinés;

38. recommande à l'Union de continuer à soutenir durablement des projets dans le domaine des énergies vertes et 
renouvelables dans les pays en développement, en particulier dans les zones rurales reculées; se félicite que, dans le cadre de 
son enveloppe de financement avec impact, la BEI ait élevé au rang de priorité l'investissement dans l'énergie, dont 
l'importance en tant que moteur de la croissance économique en Afrique est largement reconnue; s'attend à ce que les 
instruments financiers innovants favorisent les investissements du secteur privé dans les énergies renouvelables, l'efficacité 
énergétique et l'accès à l'énergie; encourage la BEI et les institutions financières européennes de développement à renforcer 
le financement de projets d'investissement en faveur de l'atténuation du changement climatique et de l'adaptation à celui-ci 
en Afrique, conformément aux engagements de l'Union et aux obligations qui lui incombent au titre de la convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC); rappelle que dans le domaine des énergies renouvelables, il 
convient d'accorder la priorité à des projets à petite échelle, hors réseau et décentralisés afin de garantir l'approvisionnement 
en énergie des zones rurales tout en évitant les éventuelles retombées sociales et environnementales négatives des 
infrastructures énergétiques de grande envergure;
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39. demande instamment à l'Union de mettre en place un cadre réglementaire solide fondé sur des critères d'efficacité du 
développement dans les limites duquel le secteur privé doit exercer ses activités, notamment pour ce qui est de promouvoir 
les PPP à long terme de type contractuel; prie l'Union de ne promouvoir les PPP que dans le cas où une analyse coûts- 
bénéfices montre qu'il n'existe pas d'autres options de financement moins coûteuses et moins risquées; demande à l'Union 
d'appliquer des mesures efficaces de protection dans le cadre des PPP afin de garantir le respect des droits fondamentaux, et 
notamment des droits des femmes;

40. se félicite des résultats obtenus dans le cadre de la mise en commun de ressources publiques et privées visant 
à améliorer les soins de santé et l'accès aux médicaments ainsi qu'à mieux exploiter le potentiel de transfert de technologies 
dans les pays en développement; estime que l'Union devrait jouer un rôle de médiateur dans la mise en place d'une 
coopération visant, au-delà de l'accès aux médicaments, à réformer les systèmes de soins de santé défaillants dans les pays en 
développement; souligne que le soutien aux PME/PMI locales peut être intensifié non seulement par des instruments 
financiers, mais également par le transfert de technologies, le renforcement des capacités, le développement durable des 
fournisseurs et l'établissement de liens commerciaux;

41. souligne qu'il importe de combler le fossé entre le système éducatif et le marché du travail dans les pays en 
développement; demande à la Commission européenne de soutenir les programmes et les PPP qui englobent toutes les 
parties prenantes concernées, des écoles, universités et centres de formation aux acteurs du secteur privé afin d'ouvrir des 
perspectives de formation et d'apprentissage en adéquation avec le marché; encourage la création d'établissements de 
formation professionnelle en alternance permettant aux jeunes de suivre un programme de stage axé sur les aspects 
pratiques d'un métier et, dans le même temps, d'assister à des cours théoriques dans des écoles spécialisées de formation 
professionnelle;

42. souligne que le renforcement des capacités des pouvoirs publics des pays en développement en matière de 
réglementation est indispensable au développement durable;

Principes de la coopération avec le secteur privé

43. souligne que la coopération avec les entreprises doit s'appuyer sur une démarche souple, qui tienne compte non 
seulement des résultats escomptés, mais également de la mesure dans laquelle l'environnement local est favorable aux 
entreprises et aux investissements privés; recommande l'adoption d'une démarche différenciée à l'égard des pays les moins 
avancés et des États fragiles; relève que l'investissement et l'engagement du secteur privé à l'égard des ODD varient 
fortement selon les pays en développement; préconise que l'aide apportée par les bailleurs de fonds aux pays les moins 
avancés prennent principalement la forme de subventions;

44. se félicite des critères définis dans la communication de la Commission sur le secteur privé et le développement pour 
apporter un soutien direct aux acteurs du secteur privé; préconise d'établir un cadre clairement défini régissant tous les 
partenariats avec le secteur privé en recourant à des indicateurs de référence tels que les mesures axées sur les 
microentreprises, les stratégies pour l'accès au crédit ou encore l'insertion professionnelle des groupes désavantagés, des 
femmes et des jeunes, qui doivent garantir le respect du principe de la cohérence des politiques au service du 
développement, des principes d'efficacité du développement ainsi que des objectifs de la politique de développement, en 
particulier la réduction de la pauvreté et des inégalités; estime que toute décision visant à promouvoir des partenariats 
public-privé par le recours à des financements mixtes dans les pays en développement doit reposer sur une évaluation 
rigoureuse des mécanismes en jeu au regard de leur incidence sur le développement, de la responsabilité et de la 
transparence, ainsi que sur les enseignements tirés des expériences antérieures;

45. est préoccupé par l'absence, dans certains cas, de mesures de protection visant à garantir que les financements 
publics sont utilisés à bon escient; souligne qu'il y a lieu de convenir d'indicateurs de résultat et de mécanismes de suivi et 
d'évaluation dès la phase préparatoire du projet, ainsi que de veiller à ce que les investissements soient réalisés dans le 
respect des droits de l'homme, des normes sociales et environnementales et du principe de transparence, et à que les 
entreprises du secteur privé s'acquittent de leur juste part de taxes et d'impôts; souligne l'importance que revêtent 
l'évaluation des risques, l'analyse de la soutenabilité de la dette, la transparence et la protection des investissements; insiste 
sur l'importance de la fonction de consultation et de contrôle des parlements nationaux et de la société civile au regard de 
l'obligation de rendre des compte ainsi que de l'impératif de transparence; estime qu'il convient de garantir l'accès effectif 
à la justice et l'indemnisation des victimes d'exactions commises par des entreprises dans les pays où un projet de 
développement est mis en œuvre;
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46. demande à la Commission et aux États membres de veiller à ce que les entreprises engagées dans des partenariats 
pour le développement tiennent compte des ODD et se conforment aux principes de responsabilité sociale des entreprises 
(RSE); soutient résolument la diffusion et l'application effective, au sein et hors de l'Union, de l'intégralité des principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme, et souligne la nécessité de prendre toutes les 
mesures politiques et législatives nécessaires pour remédier aux lacunes dans l'application de ces principes, notamment en 
ce qui concerne l'accès à la justice; recommande que toutes les entreprises qui exercent des activités dans les pays en 
développement garantissent un niveau de transparence conforme aux principes directeurs de l'OCDE pour les entreprises 
multinationales au regard du respect des droits de l'homme, de la contribution concrète au bien-être social et 
environnemental des pays en développement ainsi que de la coopération avec des organisations de la société civile; souligne 
qu'il convient que les États membres élaborent des plans nationaux en vue de l'application des principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et, en particulier, des principes établis par le Guide OCDE sur le devoir de diligence 
pour des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque;

47. souligne que la politique de l'Union en matière de commerce et de développement ne doit pas empiéter sur la marge 
de manœuvre économique et politique des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés, pour leur 
permettre de maintenir les droits à l'importation essentiels si nécessaire, et doit promouvoir la création d'emplois qualifiés et 
décents au sein des industries manufacturière et agro-alimentaire locales, lesquelles sont susceptibles de favoriser la 
croissance de la valeur ajoutée nationale et de l'industrie ainsi que l'augmentation et la diversification des exportations, qui 
sont autant de facteurs déterminants pour un progrès économique et social bénéficiant à tous; invite l'Union et ses États 
membres à adopter des mesures concrètes pour que les multinationales soient taxées dans les pays dans lesquels elles 
génèrent leurs bénéfices et à promouvoir la publication, par les entreprises du secteur privé, d'informations pays par pays, 
de façon à renforcer les capacités de mobilisation des ressources nationales et à favoriser une concurrence plus équitable;

48. encourage l'Union à soutenir le processus engagé par les Nations unies en vue de l'élaboration d'un instrument 
international juridiquement contraignant pour les sociétés transnationales et les autres entreprises commerciales en matière 
de respect des droits de l'homme, car un tel instrument précisera les obligations qui incombent aux sociétés transnationales 
à l'égard des droits de l'homme ainsi que des États et établira des voies de recours effectif pour les victimes lorsque les 
tribunaux nationaux ne sont manifestement pas en mesure de poursuivre efficacement les sociétés concernées;

49. salue l'opinion de la Commission selon laquelle il convient de promouvoir les piliers stratégiques de l'agenda pour le 
travail décent de l'OIT en vue de lutter contre les inégalités et l'exclusion sociale, en particulier des personnes les plus 
marginalisées, y compris les femmes, les enfants, les personnes âgées et les personnes handicapées; souligne qu'il convient 
que les entreprises favorisent le traitement équitable des travailleurs et instaurent des conditions de travail sûres et saines, 
une protection sociale et un dialogue social, tout en veillant à ce que les travailleurs, l'encadrement et les contractants 
entretiennent des relations constructives;

Perspectives: dispositions à prendre pour faire du secteur privé un partenaire durable de la politique de développement

50. demande aux institutions et organes européens d'établir un cadre précis, structuré, transparent et assorti d'une 
répartition claire des responsabilités en vue de réglementer les partenariats et alliances conclus avec le secteur privé dans les 
pays en développement; souligne que, parallèlement au renforcement du rôle du secteur privé, il importe de mettre en place 
les garanties et de renforcer les capacités institutionnelles appropriées;

51. invite l'Union et ses États membres à élaborer une stratégie claire et concrète pour garantir l'alignement du secteur 
privé sur les priorités en matière de développement des pouvoirs publics nationaux et de la société civile dans les pays en 
développement;

52. préconise d'établir au niveau de l'Union des plateformes sectorielles multipartites rassemblant le secteur privé, des 
organisations de la société civile, des ONG, des groupes de réflexion, les autorités partenaires, les bailleurs de fonds, des 
organisations coopératives, des entreprises sociales et d'autres parties prenantes, afin de surmonter les réserves et la défiance 
entre les partenaires et de résoudre les problèmes qui surviennent de manière inopportune dans le contexte de projets 
communs de développement; souligne, à cet égard, l'importance du rôle de médiation des délégations de l'Union dans les 
différents pays à l'égard de ce type de dialogue; relève que la proposition de la Commission visant à renforcer les 
mécanismes existants, tels que le Forum politique sur le développement, constitue un pas dans la bonne direction;
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53. adhère à la recommandation de la Cour des comptes qui préconise, dans le contexte de projets à financement mixte, 
que la Commission démontre de manière probante l'additionnalité des subventions de l'Union sur le plan financier et sur le 
plan du développement; soutient la Commission dans son intention d'étendre le champ d'application du financement mixte 
de manière à y inclure, au-delà des infrastructures, l'agriculture durable, le secteur social ou encore le développement du 
secteur privé local, par exemple, pour autant que la Commission justifie sa démarche; insiste toutefois sur la nécessité de 
veiller à ce que toutes les opérations de financement mixte respectent pleinement les principes de l'efficacité au regard du 
développement, tels que l'appropriation, la responsabilisation et la transparence, et qu'elles soient conformes aux ODD; 
demande à la Commission d'évaluer les mécanismes de panachage de prêts et de subventions et de renforcer ses capacités de 
gestion de projets à financement mixte, conformément à la recommandation de la Cour des comptes; invite la Commission 
à ouvrir la structure de gouvernance de la plateforme de financement mixte de l'Union ainsi que des mécanismes régionaux 
de financement mixte en collaborant avec toutes les parties prenantes concernées au niveau local, notamment les pouvoirs 
publics partenaires, les parlements nationaux, les acteurs du secteur privé, les syndicats et les communautés locales; presse 
la Commission de renforcer les critères régissant l'octroi des subventions et la détermination de leur montant, et d'indiquer 
de manière concise la valeur ajoutée du financement mixte pour chacun de ses projets;

54. demande que l'actuel mandat de financement extérieur de la BEI soit étendu pour lui permettre de renforcer son rôle 
dans la réalisation du développement durable et, en particulier, de participer plus activement à la nouvelle stratégie pour le 
secteur privé en contribuant au financement mixte, au cofinancement de projets et au développement du secteur privé 
local; demande en outre de renforcer la transparence et la responsabilisation dans les partenariats et les projets auxquels la 
BEI est associée; rappelle que les opérations de financement réalisées par la BEI dans les pays en développement avec l'appui 
de la garantie que lui accorde l'Union devraient avoir pour objectif premier la réduction et, à long terme, l'éradication de la 
pauvreté; invite la BEI et les autres institutions financières de développement des États membres à s'assurer que les 
entreprises qui bénéficient de leur aide ne pratiquent pas la fraude fiscale;

55. demande à la Commission de garantir que les partenariats noués avec le secteur privé et les prêts dont celui-ci 
bénéficient dans les pays à faible revenu et les États fragiles sont associés à des subventions directes aux organisations de la 
société civile et tiennent compte des priorités de développement du pays concerné, afin de veiller à la participation des 
citoyens et à la mise en place de processus multipartites entre les organisations de la société civile, les pouvoirs publics 
locaux et les syndicats;

56. demande à la Commission de veiller à ce que toutes les délégations de l'Union disposent d'un personnel formé et 
qualifié, activement préparé à faciliter et à mettre en œuvre des partenariats avec des acteurs du secteur privé; signale que la 
décision d'accélérer l'implantation de bureaux de la BEI au sein des délégations de l'Union constitue un pas dans la bonne 
direction; demande à la Commission d'appliquer, sur le terrain, les bonnes pratiques des États membres, dont les 
ambassades servent souvent de «premier point de contact» pour les acteurs du secteur privé;

57. demande à la Commission de s'engager plus résolument à faire usage de son poids politique et des mécanismes de 
dialogue dont elle dispose à l'égard des gouvernements partenaires et des autorités locales afin de favoriser une interaction 
plus grande et plus constructive avec le secteur privé; fait remarquer que les documents de stratégie par pays, les 
programmes indicatifs nationaux et les opérations d'appui budgétaire pourraient être des instruments particulièrement 
indiqués pour ouvrir la voie à des réformes des milieux d'affaires et promouvoir l'industrialisation au niveau national; 
recommande à l'Union d'adhérer au plan d'action de la CNUCED pour les investissements dans les ODD; attire l'attention 
sur le fait que la conception, la structuration et la mise en œuvre des PPP restent une entreprise difficile et complexe et que 
leur succès dépend également de l'environnement dans lequel ils sont mis en œuvre;

58. insiste sur le fait que la responsabilité d'une action commune efficace n'incombe pas uniquement aux bailleurs de 
fonds et aux entreprises participantes, mais aussi aux pouvoirs publics partenaires; invite l'Union à œuvrer au renforcement 
des capacités des pays partenaires afin de déterminer le moment propice pour s'engager dans des projets de PPP; insiste sur 
le fait que la bonne gouvernance, l'état de droit, un cadre approprié pour la réforme du secteur des entreprises, des mesures 
anti-corruption, une gestion saine des finances publiques et des institutions publiques efficaces sont indispensables 
à l'investissement, à l'innovation et au développement du secteur privé;
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59. recommande de consacrer davantage d'attention à l'amélioration de la coordination des bailleurs de fonds et de la 
programmation conjointe, ainsi que de se concentrer sur la production de résultats mesurables et concrets en termes de 
développement, afin de maximiser l'incidence de la politique de développement de l'Union et de garantir la pleine 
responsabilité pour les dépenses réalisées dans ce domaine;

o

o  o

60. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil, à la vice-présidente de la 
Commission et haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, au secrétaire général 
des Nations unies, à la CNUCED, à l'UNIDO, ainsi qu'au groupe de haut niveau sur le programme de développement pour 
l'après-2015. 
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